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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Mohawk Campbellville 

Date     Lundi, le 28 octobre 2019 Heure de 
départ 

19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Couvert (Temp. : 12 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

12 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 

d’inscriptions  

172 

Pari mutuel $1,453,005 

Contact | 
Vétérinai
re     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Minler, Jeff McKay, Rob Stewart, David 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

Bureau 
 
Les décisions du comité formé par C. Walker, P. Gillies et D. Stewart. 
 
Doug McNair a enfreint les règles 6.01 (c, d), 6.17 (d), et 6.20 (b) de la CAJO. 
“Adopter une conduite répréhensible. Pour toute mauvaise conduite portant 
préjudice aux intérêts des courses.” Sanction pécuniaire de $2,500 et une 
suspension de conduite complète pour 30 jours, qui sera purgée à partir de 4 
novembre jusqu’au 3 décembre 2019. SB 49746. 
Certaines conditions ont été ajoutées à son permis, qui seront en vigueur à partir du 
4 décembre 2019 jusqu’au 3 décembre 2020. Règle 6.17 de la CAJO. SB 49747 
 
 
Dans la Course 10, du 21 octobre 2019, le meneur Doug McNair a enfreint les 
règles 22.23.03 (b), 22.2305 (a, b) et la Directive en matière de politique No. 3-2019 
de la CAJO. “Il a effectué une action du poignet au-delà de ce qui était acceptable, 
durant sa stimulation”. C’est sa 2e infraction en moins d’un an. Il reçoit une sanction 
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pécuniaire de $300 et une suspension de conduite de 5 jours consécutifs, qui sera 
purgée les 4, 5, 6, 7 et 8 décembre 2019. SB 51059 
 
Dans la Course 9, du 26 octobre 2019, le meneur Doug McNair a enfreint la règle 
22.05.01 (a) de la CAJO. “Changer de piste ou de position, faire une embardée vers 
l’intérieur ou l’extérieur, aller vers l’intérieur ou l’extérieur pendant n’importe quelle 
partie de la course de manière à forcer un cheval à réduire son allure ou à forcer un 
autre jockey à changer de piste, à ramener son cheval ou amener son cheval à 
changer son allure.” Il reçoit une suspension de conduite de 3 jours consécutifs, qui 
sera purgée les 9, 10 et 11 décembre 2019. SB 51060. 
 
Courses : 
 
Course 1 – Rien à signaler. 
 
Course 2 – Rien à signaler. 
 
Course 3 – Rien à signaler. 
 
Course 4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 – Enquête pour le dernier droit. Le #5, “Kit”, (R. Waples), a chevauché 
vers l’extérieur et a causé des interférences au #9, “Saulsbrook Raven” et aussi aux 
#2, #6, #7 et #10. Le #5 est arrivé en 8e position et a été placé en 9e position. 
Suspension de conduite de 3 jours consécutifs, pour les 3, 4, et 5 novembre 2019. 
SB 51061. 
Vidéo de l’enquête – https://youtu.be/p3TEcbuZNPI 
 
Course 6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 – Examen des pylônes dans le dernier droit. Le #6, “Rockin Wizard”, 
(Henry), était à l’intérieur d’un pylône. Aucune infraction. 
 
Course 9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Nouvel alcootest pour les meneurs de cette course. Rien à signaler. 
 
Course 11 – Rien à signaler. 
 
Course 12 – Photo de finish absente. L’opérateur n’était pas capable de publier la 
photo. Rien à signaler. 
 
Réclamations 
 
Course 4 – 
“Casimir Overdrive”, pour $8,000, par D. Newbiggin et K. Bossence, entraîneur  

https://youtu.be/p3TEcbuZNPI
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Bossence.  
 
Course 9 –  
“Stelios”, pour $15,000, par Wheelhouse racing, entraîneuse C. Auciello. 
 
 

 


